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|^m> POLITIQUE

Chronique politique suisse
Par le premier-lieutenant Guido H. Poulin 1

Quelles reformes

Le 20 octobre 1995, Frangois

Couchepin, chancelier
de la Confederation, declare

ä l'ouverture du seminaire
strategique : « II s'agit de

garder toujours ä l'esprit
les raisons d'exister de l'Etat

L'Etat est lä pour
garantir l'independance du
pays, le plus longtemps
possible, assurer les libertes

fundamentales et
par dessus tout maintenir
la paix Nous devons
trouver les moyens de fournir

au Gouvernement le
meilleur outil possible pour
lui permettre de prendre
les bonnes options, de fixer
les bonnes strategies et
dans le souci, obsession-
nel, d'agir toujours dans le
respect des valeurs
fundamentales qui justifient
l'Etat. Cet outil nous allons le
fester en 1997, au cours de
l'exercice de conduite
strategique. »

Le 8 mars 1996, le
conseiller federal Arnold Koller
declare lors de l'ouverture
de la « Mustermesse » que
nous sommes touches par
le phenomene de la globa-
lisation et de la liberalisa-
tion, qu'il est necessaire de
reformer nos institutions
pour trouver des Solutions
ä l'assainissement des
finances federales, ä la
garantie des systemes sociaux
et ä nos rapports avec
l'Union europeenne. II preco¬

nise de mettre ä jour la
Constitution federale et
d'amenager le fonctiönnement
de la demoeratie directe,
de la Justice, du Parlement
et du Gouvernement.

A la Conference des
presidents de la Societe suisse
des officiers du 16 mars
1996, le conseiller federal
Adolf Ogi enumere les
principales täches strategiques
ä accomplir. L'Armee 95
n'est pas la derniere reforme,

les initiatives du
Groupement pour une Suisse
sans armee sont des
attaques contre notre defense
nationale ; il faut une ar
mee efficace comme le veut
le peuple. En Suisse, la
politique etrangere est
toujours de la politique
interieure. Pour le chef du
DMF, une professionnalisa-
tion plus poussee ne peut
pas etre evitee, surtout au
niveau des cadres, mais
cela n'a rien ä voir avec une
armee de metier qui n'entre
pas en ligne de compte en
Suisse pour des raisons
de politique fondamentale.

Dans la Revue militaire
suisse d'avril, Adolf Ogi rei-
tere sa position : « Je ne
peux que difficilement m'i-
maginer un abandon de
notre Systeme de milice ;

c'est un pilier profondement

ancre au sein de la
population, qui represente
une partie de notre identite

(...).» Toujours dans la
RMS, le divisionnaire Al¬

fred Roulier pose la question
: l'armee est-elle en

priorite un lien qui unit le
peuple ou un instrument
de combat

Neutralite,
etre ou ne pas etre

Le premier-lieutenant Be-
lotti, dans un article intitule
« Une Suisse sans armee :

une illusion », rappelle qu'il
n'existe pas d'Etat sans force

armee et que cette
derniere est lä pour faire
respecter l'Etat. Si nous liqui-
dons l'armee, nous liqui-
dons aussi l'Etat et,
evidemment, aussi l'Etat
social une neutralite non
armee n'existe pas. » Et il
conclut que la neutralite
n'est pas un mythe deplace,

mais la question va se
poser de savoir comment
cet engagement politique
doit etre applique pour rester

une condition valable de
notre politique de securite.

Le 23 avril, le Groupe de
travail pour une politique
de securite, un organisme
prive regroupant une
quinzaine de personnalites,
dont Yvette Jagi et Peter
Tschopp, rend public un
rapport. L'integration
europeenne et la fin de la guerre

froide rendent sans objet
le concept de neutralite
armee. La Suisse doit tirer les
consequences de ce
changement, renoncer ä une
attitude passive, apporter sa

'Ancien adjudant du groupe d'artillerie de montagne 1 (Brigade 10) et membre d'honneur de Paneurope
Suisse.

RMS N 9 — 1996



POLITIQUE Rrm

contribution au maintien de
la securite en Europe et
elaborer une Strategie
commune avec ses voisins.
Pourtant, la majorite des
Suisses ne sont pas prets ä

renoncer ä la tradition de la
neutralite. Les citoyens-sol-
dats pourraient remplir la
totalite de leur devoir
militaire en une seule tranche ;

des engages volontaires
seraient encadres par des
professionnels ä partir du
niveau commandant de
compagnie. Ces formations
professionnelles ou para-
professionnelles cohabite-
raient avec une armee
territoriale de milice, formee
pour l'intervention en cas
de catastrophe, la securite

des Communications, la
maitrise des flux migratoi-
res et l'aide aux forces de
Police.

Le Partenariat
pour la paix

Le20mai 1996, Adolf Ogi
fait un plaidoyer en faveur
de la participation de la
Suisse au Partenariat pour
la paix en soulignant que
•es craintes qu'une teile
participation entraine une
adhesion ä l'OTAN sont
totalement infondees. La
Suisse est et reste neutre,
eile n'a pas l'intention d'ad-
herer ä une alliance militaire.

Si le Partenariat pour la
paix devenait une alliance,
la Suisse s'en retirerait, ce
qu'elle pourrait faire ä tout
moment. L'OTAN aeeepte
notre neutralite armee sans
aueune discussion. En par-
tieipant, la Suisse pourrait
apporter ä l'Europe, qui en
a besoin, les longues
experiences qu'elle a faites,
notamment sur la demoeratie,

le federalisme, les droits de
l'homme, l'armee de milice
et la defense globale. En
plus des 16 pays membres
de l'OTAN, 27 pays
europeens partieipent aujourd'hui

au Partenariat pour la
paix. N'en fönt pas partie
ceux qui sont en conflit
comme Chypre et
I'ex-Yougoslavie, ceux qui n'ont pas
veritable armee (Andorre,
Monaco, Saint-Marin) et l'lr-
lande qui va bientöt y
adherer. La Suisse va etre le
seul Etat europeen ä ne pas
participer, alors que sa
neutralite est parfaitemen corm-
patible avec le Partenariat
pour la paix.

Armee de metier
ou armee de milice

Le 28 mai, le president
Chirac annonce sa decision
d'abolir la conscription en
France ä partir du 1er

janvier 1997. Un referendum
national sur les problemes
de defense etant exciu dans
la Constitution francaise, le
Parlement n'aura qu'ä pro-
mulguer la loi de programmation

militaire. Le 30 mai,
Jörg Zumstein, ancien chef
de l'Etat-major general,
dans un article intitule
« Une armee de metier en
Suisse », soutient que notre

armee n'a pas la mission

de vaincre un eventuel
agresseur, mais de rendre
une invasion du pays aussi
coüteuse que possible afin
d'exercer un effet dissuasif.
L'adoption d'une armee de
metier serait un pas de plus
vers l'abolition de l'armee
tout court.

Le 5 juin 1996, Adolf Ogi
nomme Edouard Brunner,
ambassadeur ä Paris, et an¬

cien secretaire d'Etat, ä la
presidence d'une commission

d'etude sur les questions

strategiques. Cet areo-
page de 30 personnes doit
preparer, d'ici fin 1997, les
orientations et le cadre
d'une refonte de la
politique suisse de defense. Le
chef du DMF nommera
quelques-uns des membres

de la commission qui
comprendra des hommes
et des femmes, des militaires,

des representants de
l'industrie, des religieux,
des Suisses de l'etranger et
meme des adversaires de
l'armee.

La Commission qui re-
presentera aussi la Societe
civile devra dire si la Suisse
doit maintenir la conscription

ou passer ä l'armee de
metier. Elle devra se
prononcer sur la participation
de la Suisse au Partenariat
pour la Paix.

Des Solutions
En Europe, la Suisse est

victime, en ce moment,
d'aetions punitives concertees

contre sa demoeratie
directe, sa neutralite armee
et son federalisme. En
effet, certains pays de l'Europe

du Centre-Est, ainsi que
Malte, Chypre et meme la

Norvege sont convies aux
forums europeens, alors
que la Suisse en est exclue.

Nos institutions sont en
peril et la pression sur notre

pays est teile que
d'illustres professeurs suisses,

qui se disent historiens,

preconisent de
remplacer notre demoeratie
directe par une demoeratie
parlementaire, d'abandon-
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ner notre neutralite armee
et de limiter la souverainete

des cantons et du peuple.
II suffit de lire la presse

nationale pour se convaincre

que la reforme totale de
la Constitution federale est
tres controversee et qu'elle
risque d'etre renvoyee aux
calendes grecques. La
precedente tentative, conduite

par le conseiller federal
Wahlen, remonte ä plus de
trente ans, sans que rien
n'en ait resulte.

On ne peut pas attendre
l'incertaine revision totale
de la Constitution, car il y a

urgence ä proceder ä des
revisions partielles, ainsi
qu'au reglement des
divergences en politique
interieure, afin d'etre ä meme
d'aborder, le plus rapidement

possible, les problemes

de politique exterieure,
notamment celui de la

participation de la Suisse ä
la construction de la Grande

Europe. Lors de la votation

federale du 9 juin, le
peuple a su, par cette
sagesse intuitive dont il a le
secret, refuser une pretendue

reforme du Gouvernement

qui se limitait ä per¬

mettre aux sept conseillers
federaux de nommer dix
secretaires d'Etat «

fonctionnaires », alors que nous
avons besoin d'un executif
fort qui assume pleinement
toutes les täches gouvernementales,

comme le fönt
les autres pays europeens.

C'est pourquoi il a ete
suggere que, par la voie
d'une initiative parlementaire,

l'article 149 de la
Constitution soit modifie,
pour permettre l'election
par l'Assemblee federale
d'un Gouvernement compose

de 21 membres, soit 7

conseiller federaux et 14
secretaires d'Etat « membres

du Gouvernement »,
choisis sur une liste de
candidats etablie par les sept
conseillers federaux.

En ce qui concerne les
droits populaires, il a ete
suggere de maintenir le
nombre de signatures
necessaires pour les referen-
dums facultatifs et les
initiatives, mais de creer, par
la voie d'une initiative
parlementaire, un Conseil
constitutionnel compose
de 9 personnalites inde¬

pendantes, dont 3 nom-
mees par le Conseil föderal,

2 par le Conseil national,

2 par le Conseil des
Etats et 2 par le Tribunal
federal. Elles auraient pour
mission d'examiner la
constitutionnalite des lois
federales et des initiatives
populaires. Les textes des
initiatives devraient etre
soumis par les initiants ä

l'examen du Conseil
constitutionnel avant la recolte
des signatures ; celui-ci
devrait se determiner dans un
delai de trois mois.

La Suisse peut et doit
trouver une phase ä sa
mesure dans la Grande Europe

de la diversite. Dans notre

approche de la
construction europeenne, il

importe de tout faire pour
sauvegarder notre identite
nationale, dont la neutralite
armee est, avec la demoeratie

directe et le federalisme,

un des piliers qui sou-
tiennent l'edifice helvetique

fragilise parce que pure
construction politique.

Le maintien de notre armee
de milice s'impose.

GH. P.
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